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GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et
d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance et les procédures de contrôle
interne mises en place par la société

Mesdames, Messieurs,

En complément du Rapport du Directoire, nous vous rendons compte, dans le présent rap-
port, des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance
au cours de l’exercice, ainsi que des procédures de contrôle interne mises en place par 
la société, en application des dispositions de l’article L.225-68 du Code de Commerce.
Pour la rédaction du présent rapport nous nous sommes référés au Code AFEP-MEDEF modifié
par les recommandations du 06 octobre 2008 et nous nous sommes appuyés sur le Guide de
référence de l’AMF relatif au contrôle interne pour les valeurs moyennes et petites (VaMPs) 
disponible sur le site de l’AMF ww.amf-France.org

I- CONDITIONS DE PREPARATION ET D’ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL DE
SURVEILLANCE

- Organisation et fonctionnement du Conseil de Surveillance

Par suite de l’adoption du mode de gestion de la société par un Directoire et un Conseil de
Surveillance, les membres du Conseil de Surveillance nommés par l’assemblée générale extra-
ordinaire du 15 novembre 2007 sont les suivants 

- Monsieur Serge ZASLAVOGLOU
- Monsieur Louis-Michel ANGUE
- Monsieur Henri CYNA
- Monsieur Pierre GUILLERAND
- Monsieur Roland ROC
- Madame Jeannine ZASLAVOGLOU

La durée du mandat est de 6 ans et le nombre de membres dépassant l’âge de 75 ans ne peut
excéder le tiers du total des membres du Conseil.

Chaque membre doit posséder au moins une action GEA.

Le nombre des membres du Conseil liés à la société par un contrat de travail ne peut dépasser
le tiers des membres en fonction. Aucun membre du Conseil n’est lié par un contrat de travail
à la société.
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Le Conseil de Surveillance réuni le même jour a nommé :

1/  Monsieur Serge ZASLAVOGLOU, Président du Conseil de Surveillance et Madame Jeannine
ZASLAVOGLOU, Vice Présidente du Conseil de Surveillance

2/ Monsieur Serge Alexis ZASLAVOGLOU, Président du Directoire, et Monsieur Grigori 
ZASLAVOGLOU, Directeur Général.

Au cours de l’exercice 2008/2009 le Conseil de Surveillance s’est réuni six fois :

- Le 5 novembre 2008 il a procédé à l’examen du rapport d’activité du Directoire du 
quatrième trimestre de l’exercice 2007/2008.
Au cours de cette réunion le Conseil a également pris connaissance des recommandations
AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux et 
a considéré que celles-ci s’inscrivaient dans le démarche de gouvernement d’entreprise de
la société.
Il a été décidé en conséquence que le code AFEP-MEDEF ainsi modifié serait celui auquel
se référerait la société pour l’élaboration du rapport visé à l’article L.225-68 du Code de
Commerce.

- Le 22 janvier 2009 il a notamment examiné les comptes de l’exercice précédent ainsi que 
le rapport de gestion du Directoire, l’activité du premier trimestre de l’exercice en cours sur
la base du rapport du Directoire, les conventions visées à l’article L.225-86 du Code de
Commerce et le rapport du Président sur les conditions de préparation et d’organisation
des travaux du Conseil. Le Conseil a pu examiner les différents risques auxquels pouvait être
confrontée la société et entendre et apprécier les moyens mis en œuvre par le Directoire
pour s’en prémunir. Il a mis au point son rapport sur le rapport du Directoire et sur les
comptes de l’exercice 2007/2008.

- Le 26 février 2009 il a autorisé des conventions visées à l’article L.225-86 du Code de
Commerce.

- Le 26 mars 2009 il a décidé de la répartition des jetons de présence entre les membres du
Conseil.

- Le 29 mai 2009 il a examiné le rapport d’activité du Directoire du deuxième trimestre, 
les documents prévisionnels établis par le Directoire, le rapport financier semestriel du
Directoire. Il a par ailleurs autorisé une convention visée à l’article L.225-86 du Code de
Commerce et examiné la nouvelle réglementation relative aux comités d’audit.

- Le 14 août 2009 il a examiné le rapport d’activité du Directoire du troisième trimestre. 

- Evaluation des travaux du Conseil de Surveillance

Au cours de l’exercice, les membres du Conseil de Surveillance ont examiné leurs pratiques en
matière de gouvernement d’entreprise et plus particulièrement leur mode de fonctionnement
pour la préparation et l’organisation de leurs travaux, et  ont apprécié l’adéquation de leur 
organisation à leur mission.
Ils ont cherché à appliquer les recommandations tant de la loi sur les nouvelles régulations
économiques que des rapports VIENOT et BOUTON qui leur apparaissaient compatibles avec
la taille et le volume des activités de la société.
Votre Conseil de Surveillance a estimé qu’il n’était pas nécessaire de mettre en place des
règles fixes d’auto évaluation compte tenu des rapports existants entre les membres du Conseil
(6 membres, dont 4 indépendants ne faisant pas partie de la famille du Président) ; il a débattu
néanmoins régulièrement, de façon informelle, sur la qualité de ses travaux et les moyens de
les améliorer.
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- Limitations apportées par le Conseil de Surveillance aux pouvoirs du Directoire  

Les membres du Directoire sont nommés pour une durée de quatre ans et sont rééligibles. 
Ils sont révoqués, le cas échéant, par le Conseil de Surveillance. 
La limite d’âge pour l’exercice des fonctions de membre du Directoire est de 75 ans.
Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom
de la société dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux attribués par la loi au
Conseil de Surveillance et aux assemblées d’actionnaires.
Le Directoire n’a pas qualité pour décider ou autoriser l’émission d’obligations.

II- PROCEDURE DE CONTROLE INTERNE 

- Objectifs du contrôle interne

Les procédures de contrôle interne ont pour objet : 
- de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation des opérations ainsi que les 

comportements des personnes s’inscrivent dans le cadre défini par les orientations 
données aux activités de l’entreprise par les organes sociaux, par les lois et règlements 
applicables et par les valeurs, normes et règles internes de l’entreprise.

- de vérifier que les informations comptables, financières et de gestion communiquées aux
organes sociaux de la société reflètent avec sincérité la situation de la société.

- de prévenir les risques d’erreur et de fraude à l’intérieur de la société.
- d’assurer la sauvegarde et la protection des actifs.

Le contrôle interne, comme tout système de contrôle, ne peut fournir une garantie absolue que
les risques sont totalement éliminés et ne peut fournir qu’une assurance raisonnable quand 
à la réalisation des objectifs.

Les principaux risques  (y compris les éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas
d’offre publique) auxquels est exposée la société sont décrits dans le titre IV du rapport 
de gestion sur les opérations de l’exercice clos le 30/09/09 publié dans le cadre du rapport
financier annuel le 28 janvier 2010 et disponible sur le site Internet de la société. La gestion de

ces risques est décrite également au titre IV du rapport de gestion.
Les informations relatives à la structure du capital sont mentionnées au titre VI du rapport 
de gestion.

- Description synthétique de l’organisation générale des procédures de contrôle interne

En matière de contrôle interne proprement dit, votre société s’est attachée à mettre en place
les moyens lui paraissant le mieux adaptés à son statut de société dont les actions sont 
inscrites sur un marché réglementé, et à son activité française et internationale.
La marche des affaires courantes est supervisée par les membres du Directoire avec les
membres concernés de l’équipe de direction composée de 7 directeurs et d’un Secrétaire
Général : M.Tanoukhi, en charge de la direction des projets ; M.Auguste qui assume la direction
technique ; M.Alexis Zaslavoglou, responsable du développement des produits nouveaux ;
M.Mannechez qui dirige les applications logicielles ; M.Ott, en charge de la stratégie du 
marketing et des ventes ; M.Thoreau qui assure la direction commerciale ;  M.Larrang qui 
occupe le poste de directeur commercial Amériques ; et enfin M.Grigori Zaslavoglou,
Secrétaire général.
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Le Directoire supervise avec son équipe de direction les opérations de prévention et de suivi
des risques de toute nature de la société, liés ou non à l’activité, les risques à caractère plus 
financier l’étant par M.Grigori Zaslavoglou Secrétaire général.
Les offres commerciales significatives sont validées par au moins un membre du Directoire
préalablement à leur envoi aux clients. De même tous les contrats sont signés par un membre
du Directoire, ou bien avec leur accord écrit préalable.

Les fonctions comptables et financières ainsi que le contrôle de gestion ont été assurés au
cours de l’exercice, sous l’autorité du Directoire, par le Secrétaire général, assisté d’un service
comptable et de trésorerie composé de 8 personnes. Sous l’autorité du Secrétaire général 
le chef comptable agissant conformément aux procédures comptables de la société s’assure
de l’enregistrement correct et exhaustif des factures clients et fournisseurs. Les ressources 
affectées à la fonction comptable sont examinées chaque année et sont apparues pour 
le moment adaptées à la taille et à l’activité de la société.

Les achats sont réalisés sur affaire. Les stocks et les travaux en cours font l’objet d’un inventaire
physique annuel complet et d’une revue semestrielle.
Les paiements des fournisseurs sont subordonnés à une validation par le service achat et/ou
des responsables de projets concernés. Un contrôle final avant paiement est effectué par un
des membres du Directoire. 

La politique de couverture des risques financiers de toute nature ainsi que les engagements
par signature ont été suivis, sous la supervision du Directoire, par le Secrétaire général. Les 
placements financiers ont été réalisés sur la base des instructions du Secrétaire général, qui a
assumé par ailleurs l’ensemble des relations de la société avec les banques.
Dans le cadre des choix faits par la société de recourir le moins possible à l’endettement 
bancaire et compte tenu de l’importance et de la permanence de sa trésorerie, le contrôle 
interne des financements et de la trésorerie a été assuré par le Secrétaire général. Celui-ci 
a supervisé également les rapprochements périodiques effectués entre trésorerie et compta-
bilité et veillé à la correction des éventuelles anomalies. Lors de chaque arrêté comptable le
Conseil a été informé de la situation de la trésorerie de la société.
Le Secrétaire général a supervisé également la production des états financiers et leur finalisation
en liaison avec l’expert comptable après audit par le Commissaire aux comptes.

- Fonctions juridiques et fiscales

Les fonctions juridiques et fiscales sont externalisées pour l’essentiel auprès de cabinets 
spécialisés.

- Procédures de contrôle interne relatives à l’information comptable et financière

Le système comptable et de gestion repose sur un système d’information interne bénéficiant
de l’appui régulier d’un expert comptable, le traitement de la paie étant externalisé auprès de
ce dernier.

Le Directoire s’assure que les obligations de conservation des informations, données et 
traitements informatiques concourant à la formation des états comptables et financiers sont
respectées.
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Un arrêté comptable est effectué deux fois par an.
Des prévisions sont établies annuellement et révisées à l’issue de chaque semestre.
L’organisation en place facilite ainsi le suivi de l’exhaustivité, la correcte évaluation des transac-
tions et l’élaboration des informations comptables et financières selon les principes comp-
tables en vigueur et les règles et méthodes comptables appliquées par la société. Ces prin-
cipes comptables, validés par le Directoire et revus par le Commissaire aux comptes, ont été
portés à la connaissance du Conseil. Tout changement de principe comptable fait le cas
échéant l’objet d’une consultation du Commissaire aux comptes et d’une information du
Conseil.
Les informations comptables et financières sont contrôlées par le Commissaire aux comptes
dans le cadre de ses vérifications selon les normes en vigueur.

La formation du résultat, la présentation du bilan, de la situation financière et des annexes sont
expliquées au Conseil lors de chaque arrêté de comptes publiés.
Sous l’autorité du Secrétaire général, l’information comptable et financière fait l’objet d’une dif-
fusion régulière aux actionnaires et à la communauté financière, selon un échéancier établi avec
l’appui d’un conseil juridique extérieur.

La société s’est par ailleurs conformée aux  obligations d’information résultant de la transposi-
tion dans le Code monétaire et financier de la Directive Transparence et qui se sont imposées à
compter du 20 janvier 2007. Elle entend poursuivre au mieux de ses possibilités l’application
de la réglementation en la matière.

III- MODALITES RELATIVES A LA PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES
A L’ASSEMBLEE GENERALE

Il n’existe aucune modalité particulière concernant la participation des actionnaires à
l’assemblée générale. Les modalités de participation sont celles définies par la loi ainsi que par
les dispositions des statuts de la société qui s’y rapportent  (article 33).

IV- PRINCIPES ET REGLES ARRETES PAR LE CONSEIL DE SURVEILLANCE POUR
DETERMINER LES REMUNERATIONS ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE ACCOR-
DES AUX MANDATAIRES SOCIAUX

Lors de sa réunion du 21 décembre 2007 le Conseil de Surveillance a confié à un de ses
membres, M.Cyna, la mission d’étudier et de proposer la rémunération des mandataires 
sociaux de la société en s’appuyant au besoin sur l’avis et l’expertise de cabinets spécialisés
dans ce domaine.

M.Cyna pour les besoins de sa mission a ainsi fait appel aux cabinets Boyden et Hewitt qui lui
ont remis leurs conclusions.
Sur la base de ces recommandations extérieures indépendantes, M.Cyna a  présenté ses pro-
positions au Conseil de Surveillance qui les a adoptées lors de sa réunion du 24 janvier 2008.

Les rémunérations des mandataires sociaux de la société ont été les suivantes au cours de
l’exercice.
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- Monsieur Serge ZASLAVOGLOU :  207 104,67 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Rémunération fixe annuelle brute et 
prime d’ancienneté au titre du contrat de travail 13 423,04 € 13 423,04 € néant néant
Rémunération variable au titre du contrat de travail
selon le niveau d’activité de la société 31 891,55  € 31 891,55 € néant néant

Remboursement de frais 8 543,66  € 8 543,66  € 7 104,67 € 928,44  €

Avantage en nature (utilisation à titre personnel 
de l’avion de la société) 28 638 € 28 638 € néant néant

Indemnités de congés payés 109 740,36 € 109 740,36 € néant néant

Indemnité de mise à la retraite au titre du contrat
de travail (convention collective de la Métallurgie) 108 116,64  € 108 116,64 €

Avantages spécifiques à raison de la cessation ou 
du changement de fonction (rémunérations différées, 
indemnités de départ et engagements de retraite, Néant Néant Néant Néant
licenciement sans cause réelle et sérieuse ou perte 
d’emploi en raison d’une offre publique

Rétribution en tant que Président 
du Conseil de Surveillance 68 219 € 50 000 € 100 000 € 75 000 €

Jetons de présence 10 000 € 10 000 € 10 000 € 10 000 €

Rétribution de missions spécifiques 90 000 € 90 000 € 90 000 € 75 000 €

TOTAL 468 572,25 € 450 353,25 € 207 104,67 €160 928,44 €

- Monsieur Serge Alexis ZASLAVOGLOU :  266 341,57 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Rémunération fixe annuelle brute et 
prime d’ancienneté au titre du contrat de travail 81 916,36 € 81 916,36 € 85 240,61 € 85 240,61 €

Rémunération variable au titre du contrat de 
travail selon le niveau d’activité de la société 104 263,52 € 97 626,83 € 115 856,59 € 116 969,86 €

Rémunération variable selon le résultat d’exploitation 
au titre du mandat social (Président du Directoire) 23 333 € 14 000 € 40 000 € 24 000 €

Remboursement de frais 23 529,65 € 23 529,65 € 16 243,37 € 16 243,37 €

Avantage en nature (utilisation à titre personnel 
de l’avion de la société) 28 391 € 0 € 9 001 € 0 €

Indemnités de congés payés 109 740,36 € 109 740,36 € néant néant

Avantages spécifiques à raison de la cessation ou 
du changement de fonction (rémunérations différées, 
indemnités de départ et engagements de retraite, Néant Néant Néant Néant
licenciement sans cause réelle et sérieuse ou perte 
d’emploi en raison d’une offre publique

TOTAL 261 433,53 € 217 072,84 € 266 341,57 € 242 453,84 €
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- Monsieur Henri CYNA : 5 433,40 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Jetons de présence 7 000 € 7 000 € 5 400 € 5 400 €

Avantages en nature (utilisation à titre personnel 
d’un badge de télépéage 70,20 € 70,20 € 33,40 € 33,40 €

TOTAL 7 070,20 € 7 070,20 € 5 433,40 € 5 433,40 €

- Monsieur Louis-Michel ANGUE : 5 400 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Jetons de présence 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

TOTAL 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

- Monsieur Pierre GUILLERAND  : 5 400 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Jetons de présence 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

TOTAL 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

- Monsieur Roland Roc : 5 400 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Jetons de présence 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

TOTAL 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

- Madame Jeanine Zaslavoglou : 5 400 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Jetons de présence 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €

TOTAL 5 000 € 5 000 € 5 400 € 5 400 €
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- Monsieur Grigori ZASLAVOGLOU :  180 307,25 euros, soit :

Exercice 2007/2008 Exercice 2008/2009

Nature de la rémunération Montant Montant versé Montant Montant versé
total dû sur l’exercice total dû sur l’exercice

Rémunération fixe annuelle brute et 
prime d’ancienneté au titre du contrat de travail 53 278,12  € 53 278,12  € 66 216,84 € 66 216,84 €

Rémunération variable au titre du contrat de 
travail selon le niveau d’activité de la société 15 205,09 € 15 292,65 € 28 964,14 € 29 252 €

Rémunération variable selon le résultat d’exploitation 
au titre du mandat social (Président du Directoire) 23 333 € 14 000 € 40 000 € 24 000 €

Remboursement de frais 0 € 0 € 8 256,27 € 0 €

Avantage en nature (utilisation à titre personnel 
de l’avion de la société) 33 908 € 0 € 36 870 € 0 €

Avantages spécifiques à raison de la cessation ou 
du changement de fonction (rémunérations différées, 
indemnités de départ et engagements de retraite, Néant Néant Néant Néant
licenciement sans cause réelle et sérieuse ou perte 
d’emploi en raison d’une offre publique)

TOTAL 125 724,21 € 82 570,77 € 180 307,25 € 119 468,84 €

V- CONDITIONS D’ELABORATION DU PRESENT RAPPORT ET APPRECIATION DES
PROCEDURES      

Ce rapport a été préparé avec l’appui du Secrétariat général  et sur la base des observations
formulées par les membres du Conseil de Surveillance.
Le présent rapport a été soumis au Conseil de Surveillance du 21 janvier 2010 par le Président
du Conseil de Surveillance ; le Conseil, après en avoir débattu, en a approuvé les termes.

Les moyens et procédures mis en œuvre en matière de contrôle interne par la société sont ap-
parus, pour le moment, adaptés.

Fait à Meylan,
L’an deux mille dix

Et le vingt et un janvier
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Rapport du Commissaire aux Comptes, établi en application de
l'article L. 225-235 du Code de commerce, sur le rapport du
Président du Conseil de Surveillance de la société GEA.

Exercice clos le 30 septembre 2009

Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de la société GEA, et en application des dispositions
de l'article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport
établi par le Président du Conseil de Surveillance de votre société conformément aux dispositions
de l'article L. 225-68 du Code de commerce au titre de l'exercice clos le 30 septembre 2009. 

Il appartient au Président d'établir et de soumettre à l’approbation du Conseil de Surveillance un
rapport rendant compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en
place au sein de la société et donnant les autres informations requises par l'article L. 225-68 du
Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d'entreprise.

Il nous appartient :  
• de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations contenues

dans le rapport du Président, concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des
risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière, et

• d’attester que le rapport comporte les autres informations requises à l’article L. 225-68 du Code
de commerce, étant précisé qu'il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres in-
formations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables
en France. 

Informations concernant les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au
traitement de l'information comptable et financière

Les normes d'exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à appré-
cier la sincérité des informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des
risques relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues
dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à : 

• prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à
l'élaboration et au traitement de l’information comptable et financière sous-tendant les informa-
tions présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante,

• prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et la documentation
existante,
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• prendre connaissance du processus d’évaluation mis en place et apprécier la qualité et le carac-
tère suffisant de sa documentation, pour ce qui concerne les informations portant sur l’évaluation
des procédures de contrôle interne et de gestion des risques ; 

• déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au traitement
de l'information comptable et financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mis-
sion font l'objet d'une information appropriée dans le rapport du Président. 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concer-
nant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à
l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport du
Président du Conseil de Surveillance, établi en application des dispositions de l'article L. 225-68 du
Code de commerce. 

Autres informations
Nous attestons que le rapport du Président du Conseil de Surveillance comporte les autres informa-
tions requises à l'article L. 225-68 du Code de commerce.

Lyon, le 28 janvier 2010
Le Commissaire aux Comptes

Grant Thornton
Membre français de Grant Thornton International

Francois Cayron
Associé
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TABLEAU DES SOLDES 
INTERMEDIAIRES DE GESTION
(en milliers d’euros)

30/09/09 % PROD 30/09/08 % PROD

Production vendue et ventes de marchandises 55 439 42 091
Production stockée -1 749 785
Production immobilisée 0 0

PRODUCTION DE L’EXERCICE 53 691 100,00 % 42 876 100,00 %

Achats de matières premières -23 079 - 21 091
Variation des stocks -669 -234
Autres achats et charges externes -5 213 - 4 772

VALEUR AJOUTEE 24 730 46,06 % 16 779 39,13 %

Subventions d’exploitation 0 0
Impôts et taxes -847 -707
Salaires et traitements -8 666 -7 862
Charges sociales -3 691 -3 410

EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION 11 527 21,47 % 4 800 11,19 %

Reprises d’amortissements et provisions 21 160
Transfert de charges 199 79
Autres produits 2 0
Dotations aux amortissements -318 -304
Dotations aux provisions d’exploitation -159 -79
Autres charges -137 -106 

RESULTAT D’EXPLOITATION 11 134 20,74 % 4 551 10,61 %

Produits financiers 648 167
Charges financières -76 -107

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 11 705 21,80 % 4 611 10,76 %

RESULTAT EXCEPTIONNEL -199 -58

Participation des salariés -1 015 -538
Impôt sur les sociétés -3 602 -1 544

RESULTAT NET 6 889 12,83 % 2 471 5,76 %
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES

Exercice clos le 30 septembre 2009

Aux actionnaires,

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Société, nous vous présentons notre
rapport sur les conventions et engagements réglementés.

1 Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice
En application de l'article L. 225-88 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions
et engagements qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de votre Conseil de Surveillance.

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence éventuelle d'autres conventions et engagements
mais de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéris-
tiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer
sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R. 225-58 du Code
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et engage-
ments en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doc-
trine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mis-
sion. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été don-
nées avec les documents de base dont elles sont issues.

Ces conventions et engagements sont présentés dans le tableau 2 du présent rapport.

Les personnes concernées par ces conventions et engagements sont indiquées dans le tableau 3 du
présent rapport.

2 Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices anté-
rieurs dont l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice
Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des
conventions et engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au
cours du dernier exercice.

Ces conventions et engagements sont présentés dans les tableaux 1 et 2 du présent rapport.

Les personnes concernées par les conventions et engagements sont indiquées dans le tableau 3 du
présent rapport.

Lyon, le 28 janvier 2010
Le Commissaire aux Comptes 

Grant Thornton
Membre français de Grant Thornton International

François Cayron
Associé
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Avances ou prêts Montant au
30/09/2009 en euros

1 384M. Serge
ZASLAVOGLOU

GEA

Conditions Produits ou
(charges) en euros

Compte courant rémunéré
au taux maximum 

fiscalement déductible

Montant comptabilisé : <72>

Consentis par Reçus par

TABLEAU I : AVANCES ET PRÊTS

TABLEAU II : CONVENTIONS AUTRES QUE AVANCES ET PRÊTS

Sociétés/personnes concernées Nature, objet, modalités des conventions
Produits ou

(charges) en euros

A - Convention autorisée au cours de l’exercice

Convention antérieurement approuvée

Sociétés concernées Nature, objet, modalités des conventions Produits ou
(charges) en euros

SCI EPSILON

Bail commercial portant sur des locaux situés à Meylan, concernant :
- location annuelle de 31 490 euros hors taxes plus prise en charge
de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
- révision du loyer : indexation sur l'indice du coût de la construc-
tion.
- dépôt de garantie : il est fixé à 7 872 euros correspondant à 3 mois
de location.
- durée : 9 années à compter du 15/06/2002.
Montant comptabilisé : <43 309>

SCI KALISTE

Bail commercial portant sur des locaux situés à Meylan, 
concernant (section cadastre AZ N° 127) :
- location annuelle fixée à 83 286 euros hors taxes plus prise
en charge de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
- dépôt de garantie : il est fixé à 20 821 euros correspondant
à 3 mois de location,
- révision du loyer : indexation sur l'indice du coût de la con-
struction,
- durée du bail initial : 9 années à compter du 01/10/2005.
Montant comptabilisé 

<103 880>

SCI SANTA CRUZ

Bail commercial portant sur des locaux situés à Meylan, con-
cernant :
- location annuelle de 39 467 euros hors taxes plus prise en
charge de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
- révision du loyer : indexation sur l'indice du coût de la con-
struction.
- durée : 9 années à compter du 01/07/2007.
Montant comptabilisé :

<45 548>

B - Conventions antérieurement approuvées

Monsieur 
Serge Alexis 
ZASLAVOGLOU

Utilisation à titre personnel par Monsieur Serge Alexis
Zaslavoglou ou toute personne désignée par ce dernier des
véhicules de la société, à titre d’avantage en nature, dans la
limite de 5 000 Kilomètres.
Aucune charge n’a été comptabilisée à ce titre sur l’exercice.
(Conseil de Surveillance du 29 mai 2009)

-
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TABLEAU III : PERSONNES CONCERNÉES PAR LES CONVENTIONS

SCI 
SANTA CRUZ

SCI 
EPSILON

SCI DE
CANASTELSCI KALISTEGEA

Sociétés concernées Nature, objet, modalités des conventions Produits ou
(charges) en euros

Monsieur Serge
ZASLAVOGLOU
(EURL SZ CONSUL-
TING)

Prestation de Monsieur Serge Zaslavaglou pour des missions spé-
ciales confiées dans l’intérêt des affaires sociales.
Rétribution sous forme de facturations ponctuelles matérialisant
l’exécution des missions, limitées à un budget maximum annuel
de 90 000 euros hors taxes.
Montant comptabilisé :

<90 000>

SCI de Canastel

Bail commercial portant sur des locaux situés à Meylan, concer-
nant :
- location annuelle fixée à 74 903 euros hors taxes plus prise en
charge de la taxe foncière sur les propriétés bâties.
- révision du loyer : indexation sur l'indice du coût de la
construction,
- durée : 9 années à compter du 01/10/2005.
Montant comptabilisé :

<91 211>

Monsieur Henri CYNA Mise à disposition par la société d’un badge de télépéage TIS
pendant la durée de son mandat.
Montant comptabilisé :

<33 >

B - Conventions antérieurement approuvées (suite)

SCI KALISTE

Bail commercial portant sur des locaux situés à Meylan, concer-
nant (section cadastre AZ N° 130) :
- location annuelle fixée à 20 410 euros hors taxes plus prise en
charge de la taxe foncière sur les propriétés bâties,
- dépôt de garantie : il est fixé à 6 102 euros correspondant à 3
mois de location,
- révision du loyer : indexation sur l'indice du coût de la
construction,
- durée : 9 années à compter du 01/06/2008.
Montant comptabilisé :

<26 904>

M. Serge
ZASLAVOGLOU

Président du
Conseil de

Surveillance
Gérant Gérant Gérant Gérant

M. Serge Alexis 
ZASLAVOGLOU

Président du
Directoire Associé Associé Associé

M. Grigori
ZASLAVOGLOU

Membre du
Directoire et

Directeur Général 
Associé Associé Associé

Mme Jeannine
ZASLAVOGLOU

vice Président 
du Conseil 

de Surveillance

M. Henri CYNA
Membre

du Conseil 
de Surveillance

Associé
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RAPPORT DU DIRECTOIRE 
sur les décisions extraordinaires 
à l'Assemblée Générale Mixte Ordinaire 
Annuelle et Extraordinaire du 25 mars 2010.

Votre directoire a examiné les politiques de rachat d’action suivies par la société, menées dans le cadre

du contrat de liquidité et du mandat d’acquisition conclus avec des prestataires de services

d’investissement intervenant en toute indépendance et conformément à la charte de déontologie de

l’AMAFI approuvée par l’AMF.

La volatilité toujours plus grande du marché l’a conduit à la conclusion qu’il était souhaitable de continuer

à se donner, si nécessaire, les moyens d’intervenir sur le titre dans l’intérêt de l’actionnaire.

Au nombre de ces moyens figure l’annulation des titres.

C’est pourquoi il vous demande de l’autoriser, dans l’intérêt social, à pouvoir procéder en tant que de

besoin, à l’annulation des actions acquises dans le cadre de la politique de rachat d’actions qu’il pourrait

être amené à conduire.

Ces réductions éventuelles de capital s’effectueraient dans la limite de 10 % du capital social, sur une

durée maximum de 18 mois et conformément aux dispositions légales.

Votre Commissaire aux Comptes va maintenant vous donner lecture de son rapport spécial établi confor-

mément aux dispositions des articles L. 225-204 et R 225-150 du Code de Commerce.

Fait à MEYLAN
Le 21 janvier 2010

Le Directoire
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
Rapport du Commissaire aux Comptes sur la
réduction de capital par annulation d’actions,
proposée à l'assemblée générale du 25 mars 2010
(6ème résolution de la compétence de l’Assemblée
Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire).

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à
l'article L225-209 du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation d'actions ache-
tées, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire connaître notre appréciation sur les causes
et conditions de la réduction du capital envisagée.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires, au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes, relative à cette mission. Ces
diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction de capital envisagée sont ré-
gulières. 

Cette opération s'inscrit dans le cadre de l'achat par votre société, dans la limite de 10% de son capital,
de ses propres actions, dans les conditions prévues à l'article L225-209 du Code de commerce Cette au-
torisation d'achat est proposée par ailleurs à l'approbation de votre assemblée générale et serait donnée
pour une période de 18 mois.

Votre Directoire vous demande de lui déléguer, pour une période de 18 mois, au titre de la mise en
œuvre de l'autorisation d'achat par votre société de ses propres actions, tous pouvoirs pour annuler,
dans la limite de 10% de son capital, les actions ainsi achetées.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de la réduction du capital envisa-
gée, étant rappelé que celle-ci ne peut être réalisée que dans la mesure où votre assemblée approuve au
préalable l'opération d'achat, par votre société, de ses propres actions.

Lyon, le 12 février 2010

Le Commissaire aux Comptes 
Grant Thornton

Membre français de Grant Thornton International

François Cayron
Associé
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TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES 
A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ORDINAIRE 
ET EXTRAORDINAIRE DU 25 MARS 2010
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du directoire et des ob-
servations du conseil de surveillance, du rapport du président du conseil de surveillance et en-
tendu la lecture du rapport du président établi conformément aux dispositions de l'article L.225-37
du code de commerce et du rapport général du commissaire aux comptes, approuve, tels qu’ils lui
ont été présentés, les comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2009, faisant apparaître
un bénéfice de 6 889 361,51 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résu-
mées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne aux membres du Directoire et du Conseil de surveillance quitus entier
et sans réserve de l'exécution de leur mandat pour ledit exercice.
L'assemblée générale approuve le montant des dépenses non déductibles de l'impôt sur les socié-
tés, visées à l'article 39-4 du code général des impôts qui s'élèvent à 11 233 euros ainsi que l'impôt
correspondant ressortant à 3 744 euros.

DEUXIEME RESOLUTION

L'assemblée générale approuve la nature et la consistance des conventions et engagements entrant
dans le champ d'application des dispositions des articles L.225-86 et suivants du code de com-
merce, tels qu'ils apparaissent à la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes.

TROISIEME RESOLUTION

- L’assemblée générale, sur proposition du directoire, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice
s’élevant à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 889 361,51 €
auquel est ajoutée la somme de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 192,80 €
figurant au compte « Report à nouveau » correspondant aux dividendes non versés (actions déte-
nues par la société elle-même),
soit au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6 890 554,31 €
de la manière suivante :
Une somme de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 920 000,0 €
est distribuée aux actionnaires à titre de dividende, étant précisé qu'au cas où, lors de la mise 
en paiement, la société détiendrait certaines de ses propres actions, le bénéfice correspondant aux
dividendes non versés à raison de ces actions sera affecté au compte "Report à nouveau".

- Le solde, soit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 970 554,31 €
est viré à la réserve ordinaire.
Le dividende revenant à chaque action est ainsi fixé à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1,60 €
Ce dividende, sur lequel il sera effectué les prélèvements sociaux de 12,10 % (CSG, CRDS, prélève-
ment social de 2 % et contribution additionnelle à ce prélèvement) sera payé par la société CACEIS
Corporate Trust - 14 rue Rouget de Lisle – 92130 ISSY LES MOULINEAUX, à compter de ce jour.
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Ce dividende est éligible, pour les actionnaires personnes physiques fiscalement domiciliées en
France, qui remplissent les conditions visées à l’article 10, I et III à XVII de la loi de finances pour
2008 n° 2007-1822 du 24 décembre 2007, à l’abattement prévu au 2° de l’article 158-3 du Code
Général des Impôts.

Conformément aux dispositions de ladite loi, la faculté est offerte à ces actionnaires, dont les divi-
dendes perçus sont éligibles à l’abattement sus visé, d’opter pour l’assujettissement de ces revenus
à un prélèvement forfaitaire libératoire de 18 %.

Cette option doit être effectuée auprès de la société CACEIS Corporate Trust, au plus tard lors de
l’encaissement du dividende. Elle est irrévocable et ne peut être exercée a posteriori.

L'assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre
des trois précédents exercices, ont été les suivantes :

Exercices Revenus ligibles à l’abattement Revenus non éligibles à l’abattement
Dividendes          Autres revenus distribués

2005/2006 0,00  € / /
2006-2007 480 000  € / /
2007-2008 960 000  € / /

QUATRIEME RESOLUTION

L'assemblée générale fixe à la somme de 37 000  ( trente-sept mille) euros, le montant global annuel
des jetons de présence alloués aux membres du conseil de surveillance.

Cette décision, applicable à l'exercice en cours, sera maintenue jusqu'à décision contraire.

CINQUIEME RESOLUTION 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du directoire, du rapport
spécial du directoire visé à l’article L.225-209, alinéa 2, du code de commerce et du descriptif du
programme de rachat d’actions prévu à l’article 241-2 du règlement général de l’A.M.F. présenté par
le directoire, autorise le directoire à acheter des actions de la société, dans la limite de 10 % du 
capital social, par tous moyens y compris l’acquisition de blocs de titres et à l’exception de
l’utilisation de produits dérivés en vue notamment, par ordre de priorité décroissante :

• de régulariser le cours de bourse de l’action de la société dans le cadre d’un contrat de liquidité
conclu avec un prestataire de services d’investissements intervenant en toute indépendance et
géré conformément à la charte de déontologie de l’AMAFI du 23 septembre 2008 approuvée par
l’AMF le 1er octobre 2008.

• de la remise d’actions à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations de croissance
externe et/ou d’annulation des actions, les actions ainsi acquises l’étant dans le cadre d’un 
mandat confié à un prestataire de services d’investissements intervenant en toute indépendance
conformément à la charte de déontologie de l’AMAFI du 23 septembre 2008 approuvée par
l’AMF le 1er octobre 2008.
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Elle fixe :
• à trois millions six cent mille euros (3 600 000 €) le montant maximal des fonds pouvant être 

engagés dans le programme d’achat d’actions.
• à 70 euros le prix maximum d’achat desdites actions.

Les actions ainsi acquises pourront être conservées cédées ou transférées ; Elles pourront aussi être
annulées en cas d’adoption de la sixième résolution soumise à la présente assemblée.

Elle prend acte que les actionnaires seront informés, dans le cadre de la prochaine assemblée gé-
nérale annuelle, de l’affectation précise des actions acquises conformément aux objectifs poursuivis
pour l’ensemble des rachats effectués.
La présente autorisation est conférée au directoire pour une durée de dix-huit mois à compter de la
présente assemblée ; elle annule et remplace celle qui avait été donnée par l’assemblée générale
ordinaire du 26 mars 2009.
L’assemblée générale autorise le directoire à déléguer à son président les pouvoirs qui viennent de
lui être conférés aux termes de la présente résolution, pour passer tous ordres en bourse, conclure
tous accords et effectuer toutes formalités ou déclarations auprès de tous organismes.

Elle confère, en outre, tous pouvoirs au directoire à l’effet d’informer le comité d’entreprise, confor-
mément aux dispositions de l’article L.225-209 alinéa premier du code de commerce

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire

SIXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, du rapport du Conseil de
Surveillance et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, ainsi que de l’adoption de la cin-
quième résolution par la présente assemblée, décide :
- d’autoriser le directoire, conformément à l’article L.225-209 du Code de Commerce, à annuler les
actions acquises par la société et/ou celles qu’elle pourrait acquérir ultérieurement en vertu de
l’autorisation conférée sous la cinquième résolution ou de toute future autorisation donnée par
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires dans le cadre de l’article L.225-209 du Code de
Commerce, et ce dans la limite de 10% du capital en conformité avec toutes autres dispositions lé-
gales ou réglementaires applicables ;
- d’autoriser le directoire à réduire corrélativement le capital social et à imputer la différence entre la
valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire, pour procéder en une ou plusieurs fois à
ces réductions de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation, procéder à toute mo-
dification corrélative des statuts, subdéléguer tous pouvoirs à son président en vue d’effectuer
toutes formalités et toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes, et , d’une manière
générale, faire tout ce qui est nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit mois.

SEPTIEME RESOLUTION

L'assemblée générale confère également tous pouvoirs au porteur de copies ou extraits certifiés
conformes du procès-verbal des délibérations de la présente assemblée à l'effet d'accomplir
toutes formalités qu’il appartiendra.
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HONORAIRES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES ET
DES MEMBRES DE SON RESEAU

Commissaire aux comptes : GRANT THORNTON 
42 avenue Georges Pompidou - 69003 Lyon

Représenté par Monsieur François CAYRON
Honoraires du Commissaire aux comptes et des membres de son réseau pris en charge 
par la société.

Exercices couverts 2007-2008 et 2008-2009

Montant Montant % %
30/09/09 30/09/08 30/09/09 30/09/08

Audit :
• Commissariat aux comptes, certification, 85 000 81 600 100 % 100 %

examen des comptes individuels

• Missions accessoires - -
Sous-total 85 000 81 600 100 % 100 %
Autres prestations :
• Juridiques, fiscal, social - -
• Technologie de l’information - -
• Audit interne - -
• Autres (à préciser si >10 % - -

honoraires d’audit

Sous-total - -

TOTAL 85 000 81 600 100 % 100 %
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